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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 3 décembre 2025 dans l'établissement
HM France Granulats implanté Lieux-dits « Le Pouillau » et « Les Groillons » 86160 Saint-Maurice-la-
Clouère. Cette  partie « Contexte  et  constats » est  publiée  sur  le  site  internet  Géorisques
( https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Suite à un signalement d'un agent de l'OFB, qui s'inquiétait d'impacts possibles du rejet d'exhaure 
dans la Ménophe sur des aménagements réalisés en aval par le conservatoire des espaces naturels 
(CEN), à savoir une remise du cours d'eau dans son talweg avec effacement d'étang, l'inspection 
s'est rendue de manière inopinée sur le site de la carrière afin de constater que le débit instantané 
maximal d'exhaure était bien conforme à l'arrêté d'autorisation du 10 juillet 2014 (440 m³/h 
maximum autorisés) et pour constater visuellement la couleur de l'eau d'exhaure rejetée dans le 
cours d'eau.

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• HM France Granulats
• Lieux-dits « Le Pouillau » et « Les Groillons » 86160 Saint-Maurice-la-Clouère

https://www.georisques.gouv.fr/


• Code AIOT : 0007201028
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Non

Cette carrière est autorisée à faire du rabattement de nappe phréatique. Le débit instantané maximal 
d'exhaure prescrit par l'arrêté d'autorisation du 10 juillet 2014 est de 440 m³/h maximum.

Suite à d’importantes pluviométries (80 à 100 mm/24 h), le cours d’eau La Ménophe, qui jouxte la 
carrière, a débordé le 30 juin 2024 et entraîné la rupture d’un merlon paysager bordant son lit 
majeur. Les eaux se sont déversées dans la carrière augmentant le niveau de l’eau d’environ 6 m 
(niveau estimé à 112 m NGF).

Après une première dérogation accordée pour un débit horaire maximum de 660 m³/h qui est apparu
insuffisant, une seconde dérogation préfectorale a été donnée jusqu’au 31 mars 2025 portant le débit
maximum d’exhaure à 1 000 m³/h.

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le  point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

 le constat établi par l'inspection des installations classées ;
 les observations éventuelles ;
 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
 le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• « Faits sans suite administrative » ;  
• « Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à

Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec : 
 soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à 

l’exploitant (afin de se conformer à la prescription) ; 



 soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de 
l’environnement des suites (mise en demeure) ou des sanctions 
administratives ; 

• « Faits  concluant  à  une  prescription  inadaptée  ou obsolète » :  dans  ce  cas,  une  analyse
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée.

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N° Point de contrôle Référence réglementaire
1 Eaux souterraines Arrêté Préfectoral du 10/07/2014, article 3.2.1
2 Eaux souterraines Lettre du 26/02/2025

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

L'exploitant respecte le débit instantané maximal d'exhaure. Les eaux rejetées dans la Ménophe sont
claires et visuellement moins concentrées en MES que les eaux provenant de l'amont de la carrière.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Eaux souterraines

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 10/07/2014, article 3.2.1
Thème(s) : Risques chroniques, Débit d’exhaure
Prescription contrôlée : 

« L'extraction est conduite en fouille sèche avec rabattement de la nappe conformément au dossier
de demande d'autorisation.

L’installation de pompage des eaux d’exhaure est munie de moyens de mesure ou d’évaluation 
appropriés. L’exploitant doit en assurer le bon fonctionnement et conserver les données 
correspondantes sur un registre tenu à la disposition de l’inspection des installations classées.

Les débits d’exhaure continus moyen et instantané maximal ne peuvent respectivement dépasser 
330 m³/h et 440 m³/h.[…] »

Constats : 

Au jour de la visite, une seule pompe était en fonctionnement avec un débit instantané de         
426 m³/h.

Type de suites proposées : Sans suite



N° 2 : Eaux souterraines

Référence réglementaire : Lettre du 26/02/2025
Thème(s) : Risques chroniques, Débit d’exhaure
Prescription contrôlée : 

« Suite à votre demande en date du 31 janvier 2025 relative à l’augmentation temporaire du débit 
maximal d’exhaure mentionné dans l’arrêté du 10 juillet 2014 portant autorisation d’exploitation 
de votre carrière sise sur la commune de Saint-Maurice-la-Clouère, je prends acte de votre 
demande d’augmenter le pompage à un débit de 1 000 m³/h au lieu de 440 m³/h jusqu’au 31 mars 
2025. Je vous donne mon accord pour sa mise en œuvre temporaire et vous demande de respecter 
les mesures suivantes :
suivi hebdomadaire des débits et volumes rejetés dans le cours d’eau ;
suivi du niveau du plan d’eau communal ;
suivi piézométrique sur les ouvrages listés dans l’arrêté préfectoral d’autorisation du 10 juillet 
2014 ;
suivi des débits de la Ménophe et de la Clouère ;
arrêt du pompage à partir du niveau d’alerte au risque de crue sur la Clouère (station de Marnay) ;
suivi hebdomadaire des matières en suspension (MEST) à l’amont (pont au lieu-dit « Le Dognon 
») et à l’aval du point de rejet des eaux d’exhaure dans la Ménophe.

Je vous rappelle que l’alimentation du cours d’eau « La Ménophe » par les eaux d’exhaure de la 
carrière devra également être compatible avec les usages à l’aval. Dans cet objectif, cette 
opération devra être signalée préalablement au maire de la commune de Saint-Maurice-la-Clouère 
et ne pas aggraver les risques d’inondation en aval, ni les écoulements (érosion des berges, 
débordement ou inondation…) ainsi que la qualité du milieu récepteur (MES…). En outre, vous 
devrez veiller à ne pas endommager les aménagements de restauration de cours d’eau réalisés en 
aval de la Ménophe.

Un rapport de gestion devra être établi à l’issue de la période dérogatoire avec tous les éléments de
suivi précités. Ce rapport sera transmis à l’inspection des installations classées dans les 15 jours 
suivant l’échéance de la dérogation. »

Constats : 

L'exploitant a transmis le rapport de gestion de la période dérogatoire qui portait le débit d'exhaure
à 1 000 m³/h jusqu’au 31 mars 2025. Tous les éléments de suivi y sont représentés.
L'inspection a pu constater, comme lors de ses précédentes visites, que l'eau est plus claire en aval 
du rejet qu'à l'amont. Il apparaît ainsi que le rejet d'exhaure de cette carrière, quel que soit son 
débit, n'est pas de nature à entraîner plus de MES et à colmater des aménagements de cours d'eau à
l'aval.

Type de suites proposées : Sans suite
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